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ENSEMBLE, NOUS CHANGEONS LE MONDE

Vos idéaux 
en héritage
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pourquoi soutenir
oxfam-magasins du monde ?
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Nous nous sommes toutes et tous 
un jour demandé : « Quel monde  
vais-je laisser à mes héritiers ? ».  
Rédiger un testament vous permet 
de protéger celles et ceux qui vous 
sont chers tout en vous assurant 
que vos volontés seront respectées. 

Désigner Oxfam-Magasins du monde dans son testament,  
c’est un signal fort, empli d’espoir pour contribuer à un monde 
plus juste. Vous léguez vos idéaux en nous permettant de 
construire une société dans laquelle les générations futures  
continueront à s’épanouir. 



4

NOTRE MISSION SE DÉVELOPPE EN 3 AXES 
• Nous vendons des produits issus du commerce équitable et 

rémunérons justement les productrices et producteurs du Sud. 
Cela leur permet d’améliorer les conditions de vie (santé, 
éducation, environnement …) de leur communauté ;

• Nous sensibilisons le grand public aux enjeux du commerce 
équitable et du développement durable. Nous sommes chaque 
jour plus nombreuses et nombreux à agir ;

• Nous faisons pression sur les acteurs politiques et 
économiques afin qu’ils prennent des dispositions ou décident 
de lois et pratiques favorables au commerce équitable et  
au développement durable. 

Oxfam-Magasins du monde  
est un mouvement d’hommes  
et de femmes qui s’engagent  
pour lutter contre les injustices  
partout dans le monde.

Le commerce équitable, 
est une réponse aux 

inégalités, un mode de 
production et de 

commerce faisant 
primer les individus et  

la planète sur le  
profit financier.
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Les principaux critères  
du commerce équitable

Économique : prix / salaires justes, relation 
commerciale durable, préfinancement, 
prime ou soutien au développement

Social : conditions de travail décentes, égalité 
femmes-hommes, absence d’exploitation 
des enfants, bénéfices additionnels 
(formations, santé, éducation..) .

Gouvernance : organisation collective, 
démocratique et transparente des 
organisations partenaires du Nord et du Sud.

Environnemental : modes de production 
alternatifs et respectueux de l’environnement 
(par exemple, l’absence d’utilisation de 
pesticides, d’OGM, soutien à l’agroécologie...).
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VOTRE GéNéROSITé LEUR  
OFFre UN AVENIR MEILLEUR

2
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Elisabeth Katile, 
responsable des stocks 
pour Bombolulu (Kenya)
« Le regard des gens, la 
manière dont ils avaient 
pitié de moi, me faisaient 
penser que j’étais une 
personne qui avait 
constamment besoin 
d’aide. Quand je suis 
arrivée chez Bombolulu 
j’ai réalisé qu’il y avait 
d’autres personnes 
porteuses de handicap et 
qu’elles pouvaient 
réaliser de grandes 
choses. »

Gourhari Mondal, ouvrier 
chez Rajlakshmi (Inde)

« Avant de venir travailler 
ici, mes journées étaient 
beaucoup plus longues. 

Maintenant, j’ai une 
assurance maladie, un 

fond de retraite, et chaque 
année je reçois aussi la 

prime du commerce 
équitable.  

Tout ceci me permet de 
mettre un peu d’argent de 

côté chaque mois. »

Phal Sopheak, productrice  
pour VillageWorks (Cambodge)
« Quand en 2000 j’ai été victime 
d’une mine antipersonnel, j’ai cru 
que ma vie s’était arrêtée. Mais j’ai 
eu la chance de rencontrer les gens 
de chez VillageWorks et j’ai com-
mencé à travailler avec eux en 2002. 
Depuis, mon travail a évolué et je 
suis devenue formatrice en 2014. 
Grâce à l’équipe et au projet, j’ai pu 
travailler sans jamais me sentir 
limitée par mon handicap. J’ai un 
revenu stable et je peux payer les 
frais de scolarisation de mes deux 
filles de 4 et 9 ans. »

VillageWorks travaille avec plus de  

300 artisan·e·s aux profils variés,  

dans différentes provinces du Cambodge.
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CHANGEr LE MONDE  
DèS AUJOURD’HUI,  
C’EST POSSIBLE 
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Dons
Faites un don ponctuel ou régulier pour soutenir 
le commerce équitable, protéger les droits 
humains, encourager la justice sociale,  
soutenir nos partenaires dans leur  
combat quotidien pour des conditions  
de travail décentes.  

Donations
Vous pouvez aussi nous faire une donation pour 
vous permettre d’organiser progressivement le 
partage, partiel ou total, de vos biens.
Cette formule est parfois une manière de réduire 
les droits de succession que vos héritiers auront 
à payer à votre décès. Renseignez-vous auprès 
de votre notaire pour élaborer ensemble la 
formule la mieux adaptée à vos volontés.

« Tous les mois, je donne  
5 euros. Je n’ai pas toujours  
le temps de passer dans un 

magasin pour acheter quelque chose, 
mais leur projet me tient à cœur et je 

veux les soutenir. Les règles 
commerciales internationales ne sont 

pas équitables. Or nous méritons  
tous d’avoir des conditions  

de travail décentes. 

C’est bien de voir que grâce à la 
valorisation du travail, Oxfam-Magasins 

du monde améliore les conditions de 
vie des communautés, lutte contre 

l’exode rural et ses ravages, encourage 
l’éducation des enfants… Et 

finalement, 5 euros par mois ça n’a pas 
un grand impact dans mon budget »

                                
  André W.

LE DON EST  
DÉDUCTIBLE  

FISCALEMENT,  
S’IL ATTEINT OU 
DÉPASSE 40 € 

PAR AN



10

4

héritage solidaire :  
Quand un LEGs fait  
la différence

© Fairtrade Connection
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COMMENT RÉDIGER VOTRE TESTAMENT ?
Rédiger votre testament est plus simple que vous ne  
le pensez. Cela demande une certaine réflexion mais  
les notaires vous expliqueront volontiers toutes les 
possibilités qui s’offrent à vous. Un premier entretien 
vous permettra d’exprimer, avec vos mots,  
les dispositions que vous voulez prendre.

« Depuis un certain temps, je 
m’interroge. N’ayant pas d’en-
fant, comment laisser à mes frères un 

héritage sans qu’ils ne doivent s’acquit-
ter de droits de succession exorbitants ? 

Je veux m’assurer que le travail de 
plusieurs générations soit utilisé à bon 

escient pour des projets qui me 
tiennent à cœur. Or je partage les 

valeurs d’Oxfam-Magasins du monde et 
m’y investis au quotidien. J’ai pris 

rendez-vous avec mon notaire pour 
officialiser ma démarche. En léguant 

mes biens à Oxfam-Magasins du monde, 
l’association s’acquitte des droits de 

succession et verse 45% de la valeur de 
mes biens à mes héritiers. Grâce à cela, 
ma famille reçoit plus d’argent et Oxfam 

bénéficie de moyens supplémentaires 
pour mener ses combats.»

Bernadette B.

LEGS EN DUO
Savez-vous qu’en cas de succession au profit de personnes 
sans lien de parenté direct, les droits de succession 
atteignent parfois 70 à 80% du montant légué ?
L’État permet cependant d’effectuer un « legs en duo »  
au bénéfice de deux légataires, dont une association sans 
but lucratif. Dans ce cas, Oxfam-Magasins du monde devra 
payer l’intégralité des droits de succession à un taux plus 
avantageux et devra ensuite répartir l’héritage en fonction  
de vos dernières volontés. Grâce à cette opération, le 
montant à partager entre vos héritiers sera plus élevé.  
En outre, Oxfam-Magasins du monde pourra mener à bien  
ses projets grâce à votre générosité.
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Grâce à vous, nous pouvons améliorer les conditions de 
vie des productrices et producteurs en leur garantissant 
un revenu décent et de bonnes conditions de travail. 
Nous leur donnons accès au marché belge, en payant 
leurs créations à un prix juste, en préfinançant  
nos commandes et en construisant une relation 
commerciale inscrite dans la durée. 

Besoin d’informations supplémentaires ?
Vous trouverez plus d’informations à propos des dons  
et  legs sur notre site internet : www.omdm.be/donner.
Ou prenez contact avec nous dès aujourd’hui : 
Marie Dekeuleneer | +32 (0)10 420 212 
marie.dekeuleneer@mdmoxfam.be 

OXFAM-MAGASINS DU MONDE
Rue Provinciale 285, 1301 Wavre
N° d’entreprise BE 416.486.821
BE37 5230 4038 6128 (BIC: TRIOBEBB)
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aidez-nous à mener à bien nos missions : 
Soutenez Oxfam-Magasins du monde ! 


